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admettaient la contagion de la peste et qui voulaient prendre des
mesures pour l'endiguer. A leurs yeux, le fleau devait etre accepte
sans murmure, ä titre de manifestation du courroux de Dieu.
Beze (De peste quaestiones duae explicatae, 1580), qui resta du
moins tout objectif et charitable, etait d'avis contraire ; sans me-
connaitre qu'il etait facile d'aller trop loin dans le sens qu'il esti-
mait juste en principe.

204a Album studiosorum Acad. Lausann., publie par L. Junod,
1937, II, 31, 32, 37.

Quelques series de prix ä Morges
du XIVme au XVIIme siecles

(Suite et fin.)

II
La source d'oü nous tirons les series de prix ci-apres

est un compte de tutelle presente le 10 mai 1556 ä
Messieurs du Conseil de Morges et qui se trouve aux archives
de la ville. Ce document contient des donnees nombreuses

et precises sur le coüt de certaines rnarchandises au cours
des deux annees precedentes, ainsi que sur le prix de

diverses journees et services. De ces donnees plusieurs
pourront etre rapprochees de celles qui precedent.

Le 21 avril 1554 decedait ä Morges Pierre Borgeysaz,
d'une famille bourgeoise qui avait donne ä la ville des

syndics ou gouverneurs en 1481 et 1501. Lui-meme etait
du Conseil des XXIV le 2 janvier 1545 et gouverneur
en 1548 et 1550. Sa veuve, Loyse nee Pictetot, d'Yverdon,
regut la tutelle de ses deux filles mineures, et c'est le

compte rendu de sa gestion que nous avons eu sous les

yeux.
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Le defunt Pierre etait dans une position aisee. Les

creances constatees dans l'inventaire au deces et relatives
ä des prets divers en temoignent suffisamment. Un de

ces prets, du montant de 47 florins et 6 sols, avait ete

consenti par lui ä la ville, et il y a d'autres indices de cette
aisance. Celle-ci se fondait avant tout sur l'exploitation
d'un atelier de cordonnerie vieux peut-etre d'un siecle,

puisque le syndic Henri Borgeysaz, en 1481, etait cordon-
nier. Un de ses descendants, donnant de l'extension aux
affaires, avait ajoute une tannerie ä la cordonnerie, et
feu Pierre exergait les deux metiers.

D'autre part, comme la plupart des bourgeois de cette

epoque, il dirigeait une exploitation rurale. II cultivait
done, ou faisait cultiver, des vignes et des champs qui ne

lui appartenaient qu'en partie. Et sans doute en tirait-il
un appoint de revenus. En tout cas ses cultures de cereales

garantissaient sa maison contre la disette, autrefois trop
frequente.

Les prix que nous avons releves dans le compte de

veuve Loyse Borgeysaz ont done rapport ä ces deux do-
maines d'activite : l'atelier-magasin («la butique») et les

terres (« les possessions »). Notons encore que les prix
sont toujours en florins, sols et deniers, excepte deux ou
trois sommes portees en ecus au soleil, dont la valeur est

notee a 4 fl. 9 sols. Une fois seulement il est question
d'ecus « vaillants », indiques ä 4 fl. 10 s. 9 d., sans qu'on
apergoive la raison de cette difference.

Voici maintenant ces prix :

A. Tannerie et cordonnerie

2 cuirs de vache et un petit cuir de cheval, 13 fl.
2 grands cuirs « affeytes de cuche » 25 fl.
4 cuirs, 19 fl.
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5 dits et 2 peaux de truie, 24 fl.
1 dit de boeuf, 5 fl-
1 dit de genisse («möge»), 3 fl. 3s.
4 peaux maroquin de mouton, 4 fl.
1 paire bottes de pecheurs, 2 fl. 2 s.

II n'y a pas d'autre prix d'unite pour chaussure.

Tanne pour la clientele :

1 cuir de vache, 14 s.

2 dits 32 s.

1 dit de cheval, 12 s.

1 dit de vache, 16 s.

1 dit de boeuf, 20 s.

1 peau de chevre, 3 s. 6 d.

1 dite, 3 s.

2 dites, 4 s. 6 d.

2 peaux de marroquin, 28 s.

1 dite, 14 s.

2 dites, 30 s.

B. Exploitation rurale

Achat de 2 boeufs, 48 fl. is. 6 d.

» d'un dit, 23 fl. 6 s.

» de froment de semence (1554), la coupe, 39 s.

» » » » » 40 s.

» d'avoine » » » 8 s.

» de meteil » » » 30 s.

» de chanvre » » le quart., 1 fl.
» de froment » (1555), la coupe, 36 s.
» d'avoine » » » 10 s.
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Vente de vin (rec. 1553), le char (933 lit.), 16 fl.
» » » » 17 fl. 6 s.

» (rec. 1554) » 26 fl. 3 s.
» » » » 28 fl. 6 s.
» de froment, la coupe, 36 s.
» » » 34 s.
» de meteil, » 15 s.
» de pois, » 28 s.

Journees d'ouvriers (nourris, sauf indication contraire) :

pour provigner, la journee ä 2 s.

» porter la terre et le furnier, ä 15 d.
> premier fossoyage de vignes, ä 2 s. 6 d.
» deuxieme fossoyage de vignes, ä 2 s.

» troisieme fossoyage de vignes, ä 2 s. 6 d.

journees d'effeuilleuse ä is.
» » ä 1 s. 6 d.
» de manoeuvre ä 2 s.
» de faucheur ä 2 s.
» » (non nourri) ä 4 s.

» de lieur de gerbes ä 2 s.

» » » ä 2s..6d.
>- de femmes p. moiss. l'avoine ä is.
» » p. charger furnier ä is.
» » p. epandre furnier ä 9 d.
>» » p. vendanger ä is.
» » » ä 1 s. 6 d.
'> » p. tirer le chanvre ä is.
» d'ouvrier de vendange ä 1 s. 6 d.
» » pour fossoyage ä 2 s.

» » » ä 1 s. 6 d.
» » batteur de ble ä 9 d.
» » batteur de pois ä 1 s. 6 d.
» » de charrue av. attel. ä 1 fl.
» av. attel. p. charroi de furnier ä 1 fl. 6 s.
» de charpent., patron et ouvriers ä 3 s.

de charp., patron et ouvr. (non nourris) 5 s.
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C. Prix divers

l'aune drap noir pour robe de deuil 5 fl. 4. s.

> futaine de Milan 15 s.

» drap cendre 18 s.

» blamchet 10 s.

» autre drap noir 6 fl. 6 s.

» gros drap « gavot » 15 s.

fa?on d'uine robe de dame, deuil, 10 s.

» » » de servante 3 s.

tissage de toile fil, la piece ä 8 s.

cuisson de pain de menage, la coupe (de farine 7 d.

boucherie ä domicile, un boeuf 3 s.

» »2 pores 2 s.

salaire annuel d'une domestique, 4 fl. et 5 fl.

pour paitre une vache pendant la saison, is. 9d.
» 3 vaches et 2 « moges » 8 s. 9 d.

» 2 pores 3 s.

estivage d'une vache au Jura, 3 mois 2 s.

pour sei d'une vache pendant d'estivage 2 s.

la livre de chandelles 3 s.

le pot d'huile de noix 8 s.

la livre d'huile d'olives 2 s. 9 d.

la douzaine de harengs 8 s.

le « salagnon » de sei (env. 1200 grammes) 2 s.

le « lanier » sei marin 6 fl.
la « cote » de sei 29 s.

prix d'un pore gras 5 fl.

Nous trouvons encore diverses mentions d'achats de

fromage, beurre, « sere », viande fraiche, tripes et pois-
son qui ne permettent aucune deduction des prix d'unite.
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Essayons maintenant d'interpreter ces donnees, en

nous souvenamt que la depreciation des monnaies, dejä
sensible au XVme siecle, s'etait poursuivie au XVIme selon

un rythme accelere, dont les prix de cereales releves plus
haut pour quelques annees entre 1500 et 1534 sont un
indice sür, nous semble-t-il. On sait que l'abondance des

metaux precieux en Europe, consecutive ä la decouverte
de l'Amerique, fut une des causes principales de cette

depreciation. Au moment de la Reformation, le florin,
chez nous, parait avoir valu une vingtaine de nos francs.

Au milieu du siecle, il faut l'estimer plus bas ; et si nous
lui supposons une valeur approximative de fr. 15, le sol

aurait valu fr. 1.25 et le denier 10 centimes ä peu pres.
Sur cette base, les prix de journees et salaires du milieu
du XVIn,e siecle s'adaptent assez bien ä ceux des siecles

precedents.

Mais considerons tout d'abord les prix des cereales.

La coupe de ble de bonne qualite pesant environ 50 kilos,
le prix note pour celui de 1553 (vendu ä 35 sols en

moyenne) la mettrait ä fr. 44 env., soit 88 fr. le quintal
metrique, — un prix de famine, assurement, qui baissa

un peu l'annee suivante, ä en juger par les prix d'achat
de froment pour semence13 b,s. Ces prix anormaux ne

peuvent done pas servir comine termes de comiparaison.
Ce qu'on peut relever, peut-etre, ce sont les grands ecarts
de prix entre le froment, d'une part, le meteil et l'avoine,
d'autre part. Du moins le meteil vendu par dame Loyse
Borgeysaz ; car celui qu'elle achete pour semens, la meme

annee, vaut le double : affaire de qualite, sans doute.

Le vin des deux recoltes ici mentionnees se vendit a

des prix tres differents. Celui de la premiere recolte, a

16 fl. 9 sols le char, en moyenne, ce qui le mettrait a
26 centimes le litre environ. Celui de la seconde vente,
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ä 27 fl., en moyenne, le char, ce qui ferait 43 centimes.

La moyenne des deux annees — 35 centimes en chiffre
rond •— ipeut sembler un peu basse. Mais ce prix s'est

pratique aujourd'hui encore (reealte 1935) et s'accorde

au prix moyen de l'epoque precedente.

La cuisson du pain au four banal parait d'un bon mar-
che extreme : 7 deniers la coupe. Mais c'est le prix que

nous avons retrouve en 1466, dans le Registre du Conseil,
lors d'une amodiation du four. Sans doute ce prix etait-il
plus ancien encore et demeurait invariable. S'il s'agit ici

d'une coupe de farine, soit environ 65 litres pesant 40

kilos et donnant ä peu pres 60 kilos de pain de menage,
ces 7 deniers, representant 73 centimes, constituaient une

retribution extraordinairement faible pour la peine et le

feu du fournier banal. Cela etant, on ne saurait done faci-
lement descendre plus bas que nous ne l'avons fait dans

l'estimation du florin ä cette epoque (15 francs, v. ci-

dessus).

Une autre raison en serait le bas prix de certaines jour-
nees d'ouvriers, compte tenu de ce qui a ete dit plus haut

sur l'appreciation psychologique de la monnaie. Ainsi les

batteurs de ble (les « ecossoriers » de notre texte) reee-
vaient 9 deniers outre leur nourriture, soit moins d'un
franc actuel ; des epandeuses de furnier — travail penible
et si peu feminin — touchaient le meme salaire ; les

effeuilleuses avaient un sol.

Les autres journees de caanpagne, qui vont de 18 ä 30
deniers, selon la nature du travail, la saison ou l'abon-
dance de la main-d'eeuvre, paraissent assez bien payees.
De meme celles des ouvriers non nourris ä 4 sols et des

gens de metier ä 5 soils. Elles representent en moyenne
ä peu pres le double de celles que nous avons relevees plus
haut dans les comptes de la chätellenie des XIVme et
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XVme siecles si, comme il le semble bien, ces prix-la s'en-

tendaient alors pour ouvriers non nourris. Rien la que
d'ordinaire puisque le florin parait avoir perdu chemin
faisant d'un siecle ä l'autre la moitie de sa valeur relative.

Nous avons donne les prix de la tannerie ä titre pure-
ment documentaire, car on n'en peut rien tirer comme
termes de comparaison vu revolution technique de ce me-
tier. De meme le rapprochement des prix des cereales est

sans valeur demonstrative au point de vue du probleme
discute ici. Au prix du froment en 1554, le pain coüterait
sensiblement plus d'un franc le kilo. Les journaliers ä

9 deniers (nourris) ne rapportaient pas cette valeur en

rentrant du travail ; et la journee du manoeuvre (nourri)
ä 1 sol et demi ou 2 sols faisait ä peu pres ou un peu plus
du coüt de 2 kilos de pain. II est vrai que les gens de cette
condition ne mangeaient guere de pain de froment, le me-
teil coütant moins eher. Cependant, aux jours de disette
et de chömage, combien dures devaient etre leurs privations

La charite privee ou publique y portait remede

pour une part, il est vrai14 ; mais le « bon vieux temps »

a connu bien d'autres miseres que le ncrtre.

Ill
Dans les annees 1647 ^ 1650, Jean Bardin, receveur

baillival ä Morges « sous l'authorite de Noble, Magnif-
fique et tres honnore Sgr Daniel Morlot » 1S, a note ses

operations comptables dans un « Livre de raison » qui est

d'un vif interetL'ordre laisse ä desirer dans ces comp-
tes ; ils presentent des lacunes en tout cas ; mais le detail
en est clair, et e'est ce qui nous importe ici. Des chapitres

separes presentent les recettes et les depenses en argent
(« en deniers ») et en cereales. Dans un cornpte general
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figurent un grand nombre de depenses fort diverses,
relatives ä 1'administration du domaine souverain (dimes,
etc.), comme aussi ä 1'administration privee des biens du

bailli Morlot et de son menage. Puis viennent des comptes
speciaux de vendasnges, de battages de grains, de dimes

diverses, de cuirs et peaux, etc.
Pour plus de clarte, nous groupons ici selon certaines

rubriques, non pas la teneur litterale, mais la signification
comptable des notes relevees ci-apres.

A. Cereales.

En 1647, ventes de froment, la coupe, ä 10 fl. 6 s.

et ä 11 fl.
En aoüt 1648, idem » ä 10 fl.

et ä 11 fl.
Le 17 avril 1649, idem » ä 10 fl. 6 s.

Le rneme mois, autre vente » ä 11 fl.
Le 9 mai 1649, idem » ä 12 fl. 6 s.

Le 11 septembre 1649, idem » ä LS fl.
Le 11 novembre 1649, idem » ä 16 fl.
En 1647, vente de meteil, » ä 7 fL 6 s.

Au printemips 1648, idem » ä 7 fl- 6 s.
» 1649, idem » ä 8 fl. 3 s-

Les 5 et 21 juin 1649, idem » ä 12 fl.
Le 3 aotit 1649, idem » ä 12 fl.
Le 16 janvier 1650idem » ä 8 fl.
En 1647, vente A'avoine, » ä 3 fl- 6 s.

Le 14 octobre 1648, idem » ä 2 fl. 3 s-

Le 21 juin 1649, idem » ä 4 A- 6 s.

Le 11 septembre 1649, idem » ä 4 fl- 6 s.

En avril 1649, vente de mecle, » ä 4 A- 3 s-

et ä 5 A-
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Le 18 avril 1649, idem.

Ijz 21 avril 1649, idem
En juin 1649, idem
En avril 1649, vente d'orge,

»

» ä 5 fl.
ä 5 fl.
ä 5 fl. 6 s.

ä 6 fl.

B. Vin.

En octobre 1647, vente par pot
En sept. 1648, vin de communion
En decembre 1648, idem

a

estime ä

estime ä

9 s.

8 s.

9 s.

En octobre 1649, vente en mi-gros, le pot ä 7 s. 6 d.

A tres pen d'exceptions pres, il s'agit de travail agri-
cole ou de manoeuvre. Les prix n'en varient pas d'une

annee ä l'autre, mais plutot selon la nature du travail et

peut-etre selon la saison. On n'y distingue pas toujours
les « grandes journees » d'ouvriers non nourris par l'em-

ployeur des « petites journees » (ouvriers nourris) ; ce

dernier point est parfois specifie. Les dates, assez rares,
ont ete omises ici :

A diverses reprises des faucheurs touchent par j. 2 fl.
Un homm/e nourri, pour le meme travail, » 9 s.

Un autre « pour aider ä faner », » 6 s.

Des manoeuvres (porteurs de ble, remueurs
de ble au grenier) ont re?u 2 fl. 6 s., 2 fl., 1 fl. 6 s.

9 s., et 7 s. 6 d. (ce dernier prix en jan-
vier ; les deux derniers, outre la nourri-
ture apparemment).

Journees p. charger du furnier sur barques, ä 1 fl. 6 s.

Journees de presseurs de vendange (en 1647,

1648 et 1649, ouvriers non nourris), ä 2 fl. 6 s.

C. Journees d'ouvriers.
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Autres journees de pressoir (ouvr. nourris), ä i fl.
» » de vendange (hommes et

et femmes), a 2 fl.
Journees de dkneurs de moisson (nourris), ä i fl.

» » » (non nourris), ä 2 fl.
et ä 2 fl. 6 s.

» » de vendange (nourris), ä 1 fl.
» de maitre charpentier, ä 2 fl. 6 s.

Les chiffres ci-dessus permettent d'etablir ä 2 florins
en moyenne la « grande journee » d'ouvrier agricole et

celle de manoeuvre, et ä 1 fl. la «.petite journee». Essayons
de rapprocher ces prix de ceux du ble et du vin qui les

precedent.

.Calcule sur nos donnees, le prix moyen de la coupe de

froment est de 12 florins, ä tres peu de chose pres ; ce qui
fait pres de 3 sols pour le prix du kilo, la coupe pesant

50 kilos. Le quintal metrique serait ainsi ä 300 sols,

c'est-a-dire 25 florins. Une « grande journee » payee ä

2 florins valait done huit kilos de froment et la « petite
journee » moitie moins. On n'etait pas, alors non plus, au

temps de l'abondance 18.

Ces chiffres permettent-ils peut-etre de comparer la

valeur du florin d'alors au franc suisse actuel Non pas
strictement, sans doute, mais par approximation prudente.
Le pot de vin, par quantite, etait ä 7 sols 6 deniers en
1649 1 cela ferait environ 5 sols le litre. Le ble, nous
l'avons vu, etait ä pres de 3 sols le kilogramme. Si nous
estimoms le florin ä fr. 2.— ou 2.50 de notre monnaie, le

ble eüt coüte les 3 douziemes et le vin les 5 douziemes de

ces valeurs en francs, soit le kilo de ble fr. 0.50 ä fr. 0.62

et le vin fr. 0.83 ä fr. 1.04 le litre. Cette estimation du
florin parait done assez elevee.
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Bases sur cette equivalence, les salaires seraient de

fr. 4.— ä fr. 5.— la « grande journee » et de fr. 2.— ä

2.50 la « petite journee », chiffres qui nous paraissent

assez hauts, compte tenu de ce qui a ete dit precedemment
de l'appreciation subjective de la monnaie. Faudrait-il
done abaisser encore revaluation du florin pour le milieu
du XVI Ime siecle N'oublions pas que la guerre de Trente

ans, qui finissait ä peine, avait provoque une crise mone-
taire dont souffrit toute la Suisse et qui fut pour beau-

coup dans la guerre des paysans de 1653. Au surplus, on

ne saurait comparer rigoureusement les prix des journees
ä ceux des denrees donnes ici. D'une part, nos moyennes
ont des bases trop etroites ; d'autre part, les denrees soot

sujettes ä des fluctuations de prix cornmandees, alors sur-
tout, par l'etat des recoltes, tandis que les salaires ont
plus de fixite. Ceux-ci enfin, pour une large part, tiennent
ä des conditions economiques dont la complexite n'appa-
rait pas toujours retrospectivement.

Par contre, une comparaison entre les salaires du milieu
du XVIme siecle et ceux du milieu du XVlIme permet
d'etablir approximativement l'etendue de la depreciation
du florin de 1555 ä 1650. A la premiere de ces dates, les

journees d'ouvriers agricoles et de manoeuvres nourris
etaient payees environ 2 sols, et non nourris le double.

Un siecle plus tard, ces prix sont d'un florin et 2 florins
respectivement. Le rapport qui s'etablit ici est exactement
de un ä six. Ein ce qui concerne les services de travail,
tout au moins, la monnaie valait done six fois moins en

1650 qu'en 1555. Et comme, pour la premiere de ces dates,

nous avons reconnu bien assez haute l'estimation du florin
ä fr. 2.50 actuels, l'estimation ä fr. 15.— pour la seconde

parait maximale aussi.
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Les series ci-apres ne permettent guere de deductions

ou de coimparaisons un peu serrees. Elles ont pourtant
leur valeur ä titre d'indications et contribuent ä situer le

Probleme d'equivalence souleve dans ces pages.

D. Transports et messages.

Voiture de 2 chars de vin 18 de St-Prex au

Canal20, prix fixe 15 fl.
Id. d'un tonneau de ble du Canal aux Halles

de Morges, 2 fl.
Id. de 3 chars de vin de Lussy ä Morges, 6 fl.
Id. de 100 gerbes paille de Lussy ä Morges, 8 fl.
Id. de « fustes » vides du Canal ä Morges,

la f. ä 2 fl.
Id. de tonneaux vides du Canal ä Morges,

le t. ä 1 fl. 3 s.

Id. de 7 chars de ble de St-Prex ä Morges,
le ch. ä 2 fl.

Id. d'un char de vin de St-Prex ä Morges, 2 fl. 6 s.

Port (par le lac de 2 cuirs frais Morges-
Lausanne, 1 fl.

Id. de 27 peaux de veau tannees Lausanne-

Morges, 6 s.

Id. par le lac, de 4 cuirs frais Morges-Geneve, 2 fl.
Id. par le lac, de 2 grands cuirs et 20 peaux

de veau tannes, de Geneve ä Morges, 1 fl.
Id. par le lac, d'un tonneau de fruits Vevey-

Morges, 6 s.

Ports de lettres Morges-Berne ou Geneve

et vice versa, ä 3 s.

Un messager express de Morges ä Lausanne, 1 fl. 6 s.

Un dit de Morges ä Nyon, 6 fl.
Un dit de_ Nyon ä Morges, 6 fl.
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E. Prix d'unite de travaux et objets.

Coupes de cheveux de jeunes gens, ä 6 s.

Une serrure de porte de grange, 6 fl.
Une grosse corde pour cloche, la livre ä 9 s.

Douves de tonneaux (« chars »), la paire Ss.
Fonds » » la piece 4 s.

Une cuve ä vendanger d'environ 30 hl., 16 fl.
Diverses « fustes la piece ä 4 fl- 6 s.

» «brantes », » 1 fl. 6 s.

Un seillot ä vendange, 3 s-

Un fer ä cheval pose, 9 s.

F. Comestibles.

Un faisan, 4 fl-
Un dindon, 4 fl-
Une gelinotte, 2 fl. 6 s.

Deux oranges (en octobre), 7s. 6 d.

» (en juillet), 3 s-

Trois citrons, I fl. 10 S. 6 d.

Vi livre huile d'olive, 7 s. 6 d.

Autre prix du merae article, 6 s. 9 d-

Un «salignon» (pilus anc. «salagnon») de sei21 7 s. 6 d.

Deux chapons achetes ä Geneve 4 fl-
Riz, la livre 6 s.

Un päte « ä la cardinale » 6 fl.

G. Depenses d'auberge.

A Nyon, 3 pers. av. chevaux 1 j. et 1 nuit,
A Cossanay, en voyage, diner de 3 pers.,
A Geneve, lauage de 2 chev., env. 2 jours,

» diner de 3 personnes,

20 fl.
10 fl.
10 fl. 6 s.

14 fl. 9 s.
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Ii. Prix divers (ä titre purement documentaire).

Chandelles, la livre i fl.
Saindoux, » i fl.
« Eau ardente » (eau-de-vie), le pot i fl. 6 s.

Poudre de chasse, la livre (en moyenne) i fl. 9 s.

Plomb de chasse (« dragees »), la livre 2 fl.
» autre achat, la livre xo s. 6d.

Six pierres ä fusil, 3 s.

Huile ä brüler, le pot 3 fl.
Paille, 24 gerbes, la gerbe achetee ä 5 s.

Un cahier de 2 mains pour ecolier, 1 fl. 1 s. 6 d.

Deux psautiers av. filets or et crochets, 6 fl.
Divers formats papier ä ecrire, la rame de 2 fl. 6 s. ä 10 fl.
Une ipaire gants pour jeune homme, 1 fl. 9 s.

Une autre dite » 2 fl. 9 s.

Un peigne d'ivoire » 1 fl. 3 s.

Le livre de raison du receveur Bardin contient encore

un assez grand nornbre d'autres donnees interessantes.
Mais ce que nous en avons extrait ci-dessus en est l'essen-

tiel relativement au probleme historique de l'equivalence
des monnaies, ä la solution duqud nous serions heureux
d'avoir contribue, si peu que ce füt, par cette etude.

E. KUPFER.

NOTES

13 bis En 1545, Selon deux notes du Registre du Conseil de Morges,
la cherte avait ete extreme : la coupe de froment etait montee ä
9 florins et oelle d'avoine ä 40 sols. Ces deux notes sont du mois
de juin ; l'une est dans le texte desi deliberations du 8 juin, l'autre,
qui est marginale, suit immediatement l'indication du deces d'un
conseiWer survenu le 2 juin, mais sous la date du 2 janvier, oü
figure, dans le role complet, le nam de ce canseiller. Au meme
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endroit, une autre note marginale analogue, du 22 novembre, indi-
que 5 fl. pour la coupe de froment et 1 fl. celle d'avoine. Les prix
avaient done baisse apres la moisson. Le florin compte ä 15 fr.,
le prix de 9 florins la coupe ferait 270 fr. les 100 kilos.

11 Un article de ce compte jette un beau jour lä-dessus. La tutrice
« compte avoir livre le 22me d'avril de la dite annee 1554, le jour
apres le trepas du dit feu Pierre Borgeysaz, pour l'honneur de
Dieu, aux pauvres de Notre Seigneur, ä chacun un quart», soit
au total 6 florins. S'il s'agit bien de quarts de sol, comme il le
semble, dans l'aumöne ci-dessus, la somme indiquee, egale ä 75 sols,
ferait trois cents quarts. Cela parait enorme comme total des pauvres

(meme en y comprenant ceux des environs) pour une ville qui,
quatre-vingts ans apres, dans une occasion tres importance, ne reu-
nissait pas deux cents hommes dans une assemblee pleniere des
Conseils, des bourgeois et des habitants (R. C. 17 octobre 1633).

16 Sur le bailli Daniel Morlot v. le D.H.B.S. et le fasc. II de
• nos Anciennetes morgiennes.

16 Ce document nous a ete aimablement communique par M. le
biMiothecaire Fr. Th. Dubois, dont il est la propriete. — V. aussi
les extraits du Livre de raison de Franqois Forel, publies dans la
R. H. V. de 1910, n05 8 et 9, qui sont d'un caractere different.

17 Le texte est tristement significatif de la disette ä ce moment :

« messel germe et demy pourri livre pour journee, apprecie 2
florins le quarteron » — soit 8 fl. la coupe.

18 II est hors de doute que la pauvrete ait alors ete une vraie
plaie sociale toujours vive: v. Grenus, Documents, nos 237, 2me
piece, et 238, pour les annees 1621 et 1622. A ce moment-lä une
requete ä LL. EE. attribue la misere essentiellement ä la crise mo-
netaire. Trente ans plus tard, le Synode de Lausanne, en mars 1652,
s'occupe de la misere populaire : v. Vuilleumier, Hist, de l'Egl. ref.
du Pays de Vaud, II, 674. La serie A. ci-dessus montre la cherte
croissante des cereales en 1649 : de 11 fl., au printemps, la coupe
de froment passa ä 16 fl. en novembre ; e'esb une augmentation de
62 %. Le meteil, du printemps au commencement de juin, passa de
8 fl. 3 sols ä 12 fl., augmentant de 48 % en moins de deux mois.
(Nous avons converti ici en coupes, pour les memes raisons que
precedemment, les postes comptables le plus souvent notes en sacs
de 2 coupes.) Notons enfin que maints Cextes du Reg. du Cons, de
Morges attestent aussi la misere de ce temps.

19 Le « char de vin », de 18 setiers ä 32 pots, faisait 933,69 litres ;

e'etait done un füt, ou une piece, de cette contenance.

20 II s'agit ici du canal dit d'Entreroches, nouvellement etabli
alors, et auquel s'interessait le bailli Morlot. Le point d'amorce sur
la Venoge en fut d'abord sous Cossonay. V. D. H. V. ä l'art. Entre-
roches, canal.

21 Le « salignon » de sei pesait allors environ 1200 gr. V. Dr P,
Guggisberg, Der bernische Salshandel, p. 69.
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